


Monsieur Rocco COLELLA, Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics 
et à la délégation de service public, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Les documents se rapportant aux autorisations individuelles d'urbanisme produits ou reçus 

par l'administration sont communicables à toute personne qui en fait la demande sur le 

fondement de l'article L. 311-1 du code des relations entre le public et l'administration. 

Les documents en matière d'autorisations individuelles d'urbanisme deviennent 

communicables dès qu'une décision est intervenue et qu'ils ne revêtent plus un caractère 

préparatoire au sens du deuxième alinéa de l'article L. 311-2 du code des relations entre le 

public et l'administration, que la décision ait été prise de manière expresse ou tacite. 

Dans ce cadre, la Commune peut être amenée à réaliser des reprographies de plans d'un 

format supérieur au A4 ou au A3, dont les montants de facturation sont prévus par la 

délibération n° 2022-091 en date du 5 décembre 2022. 

Afin de permettre la facturation de la reprographie des plans au format A0, dans le cadre de 

la communication de dossiers d'urbanisme, fonciers ou autres documents administratifs de la 

collectivité, il est proposé au conseil municipal de se prononcer en faveur d'un tarif prenant en 

compte le coût de la copie et le coût de traitement de la demande par l'agent territorial. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le code général des collectivités territoriales 

VU le code des relations entre le public et l'administration 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés 
publics et à la délégation de service public 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Fixe le tarif de reproduction d'un plan au format A0 à 25 € la page en quadrichromie. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Laetitia PERROQUIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 30/03/2023
De sa publication le 30/03/2023
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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